
                                                       

                                           ATTESTATION SUR L’HONNEUR

       selon l'article  R 271-3 du CCH défini par le décret n°2006-1114 du 5 septembre 2006

Je soussignée, Véronique LORTHIOIR,  atteste sur l’honneur que :

•  J’exerce la profession d'opérateur en diagnostic immobilier, conformément à l'application de
l'article L 271-6 du Code de la Construction et de l'Habitation.

• La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité

• Je dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics convenus ainsi qu’en atteste ma
certification de compétence, délivrée  par Bureau VERITAS Certification  sous le N°1684015
ainsi que de l’organisation et des moyens appropriés requis par les textes légaux et réglementaires 

• J’ai souscrit une assurance couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de mon
intervention auprès de MMA Assurance  N° de police 96028963ZG.

• J’ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des
contraintes légales est passible de sanctions pénales d’un montant de 1 500 euros par infraction
constatée, le double en cas de récidive.

Fait à Metz,

Le  2 novembre 2007

                                                                                          


